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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





DECISION DE BUREAU DE LA

COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L’INDRE

PAR DELEGATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Séance du 28 mars 2007
N° 2007.03.B.8bis.
OBJET : ZAE SAINT MALO – SERVITUDE DE PASSAGE SUR F1 2242

Le vingt-huit mars deux mille sept, les membres du bureau communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à l'Hôtel de Ville de Truyes sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes-sur-Indre :
Mme GABILLAT

· Commune d’Esvres-sur-Indre : 
M. TURCO

· Commune de Montbazon :
M. REVECHE

· Commune de Monts : 
M. MAURICE

· Commune de Saint-Branchs :
M. BALANGER

· Commune de Sorigny : 
M. PALAT

· Commune de Truyes :
M. GAUTHIER

· Commune de Veigné :
M.THALINEAU

Vu la délibération du conseil communautaire en date du 19 décembre 2001 portant délégation au bureau du pouvoir d’approuver les servitudes de passage sur fonds privés ;

Après en avoir délibéré, le bureau a décidé à l’unanimité :

· D’autoriser le Syndicat Intercommunal d’Energie d’Indre et Loire d’établir à demeure sur la parcelle cadastrée section F1 n° 2242 à Esvres sur Indre lieu dit « la petite Métairie » une canalisation souterraine sur une longueur totale d’environ 90 mètres pour le raccordement HTA/BTA du poste cabine projeté péage A85 « Bel Air » ;

· D’autoriser M. le Président à signer la convention de passage avec le Syndicat Intercommunal d’Energie d’Indre et Loire.

Pour extrait conforme

Le Président

Pierre PALAT
Le Président soussigné certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte.





Transmis à la Préfecture le :
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